	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :        27
    Votants :          27
    Pour :              27
    Contre :            0
    Abstention :     0
	L’an deux mil neuf,

Le 16 décembre à dix-huit heures,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 09/12/2009
Date d’affichage :       23/12/2009

	OBJET :

Renouvellement de l’indemnité de fonction de Monsieur Alain Tour au titre d’une activité accessoire au centre aqualudique d’Issoire Communauté
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 23/12/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 23/12/2009
Le Président
Bernard ROUX


	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Philippe MARTY, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, Georges NAVA, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Henri SEMONSUT, Joël BORTOLOTTI, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Jocelyne BOUQUET, Chantal POISSON (suppléante).
Absents excusés : Mr Fabien BERNARD ; Mme Nadège DUCHET.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur le Président

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire que par une délibération du 31/03/2009 une indemnité de fonction au titre d’une activité accessoire de conseil au centre aqualudique a été attribuée à Monsieur Alain TOUR, Directeur du centre aqualudique de Saint-Vulbas.

A raison de 5 heures par semaine, M. Alain TOUR nous a apporté tous ses conseils dans cette phase très délicate de suivi du chantier et de mise en place du projet d’établissement au tarif de 848 € brut mensuels du 01/04/2009 au 31/12/2009, étant entendu que ce type d’activité accessoire n’est soumis qu’à CSG et RDS.

Monsieur le Président propose aux membres du Conseil Communautaire de reconduire pour trois mois à Monsieur Alain TOUR et dans les mêmes conditions l’indemnité de fonction au titre d’une activité accessoire de conseil au centre aqualudique. En effet, si le conseil en est d’accord, Monsieur TOUR sera chargé entre autres d’apporter ses conseils aux MNS pour la préparation des différents cours collectifs et aux techniciens pour la maintenance technique de l’équipement.

M.JAMON : « Quelle est la qualification de M. TOUR pour accréditer les agents d’Issoire Communauté ? »

B.ROUX : « Il ne va accréditer personne mais il a une connaissance approfondie et une compétence reconnue qu’il pourra faire partager à nos agents du centre aqualudique. »

R.CHABAUD : « Je me méfie des hommes providentiels d’autant que le Directeur du centre aqualudique nous donne entière satisfaction. »

B.ROUX : « Tout cela a été décidé avec le Directeur du centre aqualudique. M.TOUR sera là en appui ».

S.ALLART : « Jusqu’où peut-on aller dans une activité accessoire ? »

B.ROUX : « Le maximum, c’est 15 % du temps de travail de l’emploi principal. »

Les membres du conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité de reconduire pour trois mois à Monsieur Alain TOUR une indemnité de fonction au titre d’une activité accessoire au centre aqualudique d’Issoire Communauté à raison de 5 heures par semaine et moyennant 848 € brut par mois et ce jusqu’au 31/03/2009.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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